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Etaient présents :   Mrs  Maurice BOIXIERE –  Didier JUIN -  Bertrand PANGAULT -  Mme Joëlle DENOUAL – Mrs Jean REUNGOAT - Jean-François HULAUD – Pierre CHOUIN -  Patrice ROBIN – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL –  Mrs Serge AUFFRET – Cyrile REMOND – Sébastien GABILLARD – Mmes  Françoise VAN DIEN -  Jeanine ROUXEL – Véronique MEHEUST -  Louise BERTEL FERRAND -  Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON –  Tiphaine TARDIF.
Absent : Mr Jean-Yves PRIE (excusé, donne pouvoir à M Jean-François Hulaud). 
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte.  Le procès-verbal de la séance du 29 avril 2009 est adopté à l’unanimité des membres présents.
Le Maire et les conseillers municipaux adressent leurs félicitations à Katell et Serge Auffret pour la naissance de leur fille, Leïla.
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
Projet d’ACTIVITES pour ADOLESCENTS
Le Maire rappelle à l’assemblée que dans sa séance du 29 avril dernier, le Conseil Municipal avait accueilli favorablement le projet de mise en œuvre d’une politique jeunesse à destination des adolescents et avait sollicité Madame Dufeil, Présidente de « Rance Jeunesse Animation »,  afin de savoir si l’association accepterait d’adjoindre ce nouveau programme à son planning d’Accueil de Loisirs estival.
Madame Dufeil indique qu’elle a réuni son bureau pour lui soumettre le concept et que celui-ci s’est déclaré favorable à une expérimentation.

Quelques interrogations ont toutefois été émises, concernant notamment la rémunération distincte des animateurs de ce projet et l’organisation de soirées.
Le Maire rappelle les tarifs de rémunération des animateurs définis par délibération du 20 septembre 2007 :  animateur diplômé BAFA ou équivalent : 43,25 € /  animateur BAFA stagiaire : 40,00 € / animateur non diplômé :   37.84 €

Il indique que les forfaits journaliers mis en place par la RJA sont en effet moindres, mais la RJA pratique par ailleurs des compléments de rémunération (ex : pour la détention de brevet de secourisme, de surveillant de baignade…) qui permettent à ses propres animateurs d’atteindre  le montant des rémunérations communales. Il rappelle par ailleurs que si un animateur n’est requis que pour une demi-journée d’activités, son forfait de rémunération sera proportionnel.

Concernant les quelques  soirées prévues au planning, le Maire précise qu’elles s’adressent indistinctement au public adolescent 12-17 ans. Il ajoute qu’une réduction de l’horaire peut être envisagée, mais la décision de participation relève en premier lieu de la responsabilité des parents.

Entendu cet exposé,

Considérant le partenariat de l’association « Rance Jeunesse Animation »,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
- DECIDE de mettre en place un planning d’activités à destination des adolescents (12 – 17 ans),

- DIT que ce projet communal sera adjoint au programme d’Accueil de loisirs estival porté par l’association Rance Jeunesse Animation pour la période du 5 au 30 juillet 2010,
- DIT que les animateurs requis pour ces activités seront rémunérés selon les forfaits journaliers fixés par la commune, 

- DIT que la commune assurera la neutralité financière du coût de ce projet pour l’association, ceci par l’octroi  d’une subvention versée au vu d’un bilan produit par celle-ci,

- DEMANDE par ailleurs à l’association de tenir un état statistique de fréquentation afin qu’une évaluation du projet puisse être réalisée dès la rentrée.
DISPOSITIF TI’PASS    –   Année scolaire 2010/2011
Monsieur Boixière, adjoint, rappelle que le Conseil Général des Côtes d’Armor a mis en place depuis la rentrée 2008/2009 un dispositif dénommé TI’PASS qui vise à favoriser, sans condition de ressources, l’accès des jeunes à l’offre territoriale culturelle et sportive. Le dispositif 2010/2011 présente quelques changements puisqu’il sera étendu aux collégiens scolarisés en classe de 4ème.

Ainsi à compter de septembre prochain, les élèves concernés seront dotés comme suit : chéquier d’une valeur de 40€ pour les élèves de 6ème, de 30 € pour les élèves de 5ème et de 20 € pour les élèves de 4ème.

Considérant l’intérêt pour les jeunes visés par le dispositif et l’intérêt pour les associations communales de pouvoir adhérer à cette formule,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,  APPROUVE le dispositif TI’PASS et AUTORISE le Maire à signer les conventions afférentes avec le Conseil Général et avec les prestataires locaux.

PETITE ENFANCE / STRUCTURES d’ACCUEIL / TRANSFERT DE COMPETENCE à la CODI et MODALITES FINANCIERES

Le Maire informe l’assemblée que la CODI, par délibération du 17 mai 2010, a acté le transfert de la compétence « Petite Enfance – Accueil collectif 0 à 4 ans » à compter du 1er septembre 2010.

Si sur le transfert de la compétence Petite Enfance, il n’y aucune réserve et qu’au contraire, on peut être satisfait de voir la CODI s’investir dans la mise en place de lieux d’accueil pour les enfants de 0 à 4 ans, le Maire a indiqué les réserves qui ont été les siennes sur les conditions financières de ce transfert.
Il a rappelé que le principe de neutralité, c'est-à-dire ni enrichissement, ni appauvrissement des collectivités qui transfèrent ou qui reçoivent, a toujours été la règle. Or, ce n’est pas ce principe qui est retenu pour le transfert des équipements « petite enfance », la CODI récupérant une charge de près de 100 000 euros au moment du transfert au bénéfice des communes.
Malgré tout, le Maire ajoute que l’intérêt des concitoyens est que l’intercommunalité investisse dans des lieux d’accueil complémentaires à ceux qui existent sur notre territoire.

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- ACCEPTE le transfert de la compétence « Petite Enfance – accueil collectif 0 à 4 ans » à la CODI et ce, à compter du 1er septembre 2010,

- ACCEPTE de RATIFIER les conditions financières de ce transfert, conformément au rapport de la Commission d’Evaluation des charges transférées.
ECOLE PUBLIQUE  - CLASSE DE VOILE

Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires scolaires, présente aux membres de l’assemblée la demande de financement formée par Monsieur Houée, Directeur de l’école publique, pour le séjour de  classe de voile des élèves de CM ( 11 CM1 + 14 CM2)   qui se tiendra du 21 au 25 juin 2010 à Plouër Sur Rance.
Monsieur Reungoat expose que le prix du séjour s’élève à 2 420 €  et sera financé comme suit :

- participation des familles 
(40€/enfant)
   
1 000 €

- participation de l’association des parents d’élèves  1 032 €

- participation de la commune



   388 €

Considérant que la participation communale s’établit à 140 € /enfant pour le temps de sa scolarité,

Considérant les montants qui ont déjà été mobilisés sur des projets antérieurs pour ces élèves,

VU le dossier présenté par le Directeur,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNCIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’accorder à l’école publique une participation de 388 € pour le séjour mentionné ci-dessus.

Programme de VOIRIE 2010 / Attribution du marché de travaux / Société EUROVIA
Monsieur Bertrand PANGAULT, adjoint, rappelle que dans sa séance du 24 mars 2010, le Conseil Municipal avait décidé d’engager une consultation sous forme de procédure adaptée pour les travaux de voirie de l’année.
Les tronçons de voies et parkings suivants étaient concernés par la consultation : route de Pellan, route de La Ville Ger, route du Prégat, route de La Helluais, parking de la mairie et parking du terrain synthétique.

Les entreprises devaient répondre pour les prestations suivantes : délignage des accotements, réalisation des engravures, couche d’accrochage, enrobés 0/10 à 120kg/m², remise à la côte des regards et remise à niveau des bouches à clef.

A la date limite de remise des plis, cinq propositions ont été réceptionnées. Les offres, après la phase de négociation, s’établissent comme suit :
	ENTREPRISES
	Montant HT
	Montant TTC
	Classement

	SERENDIP (Baguer Pican)
	122 325.53 €
	146 301.33 €
	4

	THEBAULT (Taden)
	120 773.88 €
	144 445.56  €
	3

	EVEN (Pleurtuit)
	128 929.78 €
	154 200.02 €
	5

	SACER (Rennes)
	107 000 €
	127 972 €
	2

	EUROVIA (Ploufragan)
	100 000 €
	119 600 €
	1


Entendu l’exposé ci-dessus,

Considérant l’avis de la commission des marchés,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir l’offre de la société EUROVIA (La Côte Boto -22440 Ploufragan) d’un montant de 100 000 € HT (soit 119 600 € TTC).

La société Eurovia a déclaré être en mesure d’effectuer les travaux durant la première quinzaine de juillet.

ETUDES pour AMENAGEMENTS URBAINS  -  Atelier COURCHINOUX
 ( Sentier piétonnier Le Bourg / Mordreuc et aménagement des abords de la salle des fêtes)

Le Maire rappelle que dans sa séance du 24 mars 2010, le Conseil Municipal avait souhaité pouvoir disposer de croquis pour mettre en œuvre notamment une liaison piétonne entre le Bourg et Mordreuc et un aménagement des abords de la salle des fêtes.

Consultation effectuée, le Maire présente la proposition d’étude transmise par l’Atelier Courchinoux (Josselin – 56) qui se décompose comme suit :
- un diagnostic paysager comportant  une visite sur site et un relevé, 

- une esquisse (report des levées sur plan informatique, réalisation de différentes esquisses d’aménagements et réunion de présentation)
L’offre s’établit à 3 380 € HT (soit 4 760.08 € TTC) pour une étude incluant  les deux sites mentionnés plus haut.

Considérant la nécessité de disposer de croquis d’aménagement préalablement aux travaux d’aménagement d’une liaison piétonne Le Bourg/Mordreuc et des abords de la salle des fêtes,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE la proposition d’étude dressée par l’atelier Courchinoux au prix de 3 380 € HT.
CONTRAT DE TERRITOIRE 2010/2015
Le Maire rappelle la nature et les modalités des contrats de territoire, ainsi que la teneur et les aboutissements de la réflexion conduite localement par le comité de pilotage.
Le Conseil Général a mis en œuvre courant 2009, une nouvelle politique territoriale s’appuyant principalement sur les contrats de territoire que les communes et les communautés d’agglomérations et de communes sont invitées à élaborer avec le Conseil Général.

Sur la base d’une liste de 23 politiques désormais contractualisées, les communautés et communes établissent de façon autonome leur programmation en choisissant et hiérarchisant les opérations qu’elles souhaitent programmer sur la durée du contrat (sous réserve d’une contribution locale minimale de 40%).
Pour ce faire, le Conseil Général affecte à chaque territoire une enveloppe financière particulière. A ce titre, le territoire de la CODI bénéficie d’une enveloppe de 2 239 482 € dont la gestion pourra être revue à l’occasion de la clause de revoyure de fin 2012 au vu d’un bilan d’exécution.

Le comité de pilotage, associant les Maires, le Président de la communauté et les conseillers généraux du territoire, s’est réuni à plusieurs reprises au cours des derniers mois, pour déterminer les thématiques prioritaires et arrêter la liste des projets constitutifs du contrat.

Le dernier comité de pilotage, en date du 6 octobre 2009, a validé l’ensemble de ce travail.

Après concertation avec le Conseil Général, le projet de contrat dont la synthèse est jointe, a été approuvé mutuellement.

Le Maire invite l’assemblée à prendre connaissance de ce document qui présente :
- les éléments de cadrage (territoire, enveloppe, priorités…)

- le tableau phasé et chiffré de l’ensemble des opérations inscrites au contrat,

- la présentation des mesures et initiatives actuelles ou devant être mises en œuvre par le territoire pour l’accompagnement de certaines priorités départementales.

A l’issue de cet exposé et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE
- d’approuver les opérations communales inscrites au contrat,

- de valider l’ensemble du projet de contrat de territoire présenté par le Maire,

- d’autoriser sur ces bases le Maire à signer le contrat de territoire (2010-2015) avec le Conseil Général.

ZONE DE MOUILLAGES COLLECTIFS de MORDREUC / DEMANDE de PROROGATION
Monsieur Jean-François HULAUD, délégué aux affaires portuaires, rappelle que l’autorisation de mouillages collectifs détenue par la commune à Mordreuc sur le domaine public maritime, est arrivée à échéance le 31 décembre 2009.
La commune a été invitée à formuler une demande de renouvellement de cette autorisation. Le dossier de demande de renouvellement doit intégrer : un rapport technique et une étude d’impact (présentation des caractéristiques de l’environnement et incidence des installations sur celui-ci).
Compte tenu du caractère complexe du contenu de cette démarche, l’Etat invite les collectivités concernées à solliciter une prorogation de l’autorisation de mouillages collectifs et à s’engager à déposer des dossiers complets dans un délai de 18 mois à compter de la signature de la prorogation.

L’étude d’impact serait confiée à CŒUR qui a déjà effectué le travail  auprès d’une  commune-test (La Ville Es Nonais), la démarche semblant convenir aux services de l’Etat.

En conséquence et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

- SOLLICITE une prorogation de l’autorisation de mouillages collectifs de la zone de Mordreuc,

- S’ENGAGE à déposer le dossier complet de renouvellement dans un délai de 18 mois à compter de la signature de la prorogation,

- DECIDE de confier à l’association CŒUR la réalisation du dossier de renouvellement.

-------------------------------------------
ETUDE « PROFIL DE BAIGNADE » : Monsieur Hulaud informe les conseillers qu’il y aura lieu par ailleurs de réaliser, conformément à une nouvelle directive européenne, une étude sur les baignades, nommée « Etude profil de baignade ». Une réunion sur le contenu de cette étude a été organisée le 20 mai dernier pour les communes de Pleudihen, Langrolay et Plouër. Un « profil de baignade » comporte une description physique de la plage et recense toutes les sources de contamination microbiologiques qui pourraient éventuellement conduire la commune responsable à fermer temporairement la baignade ou à prendre des mesures de protection sanitaire.
------------------------------------------
Elaboration du DOCUMENT UNIQUE /Mission du Centre de Gestion des Côtes d’Armor

Le Maire explique aux membres de l’assemblée que le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 fait obligation à chaque collectivité de créer un document relatif à l’évaluation des risques Santé et Sécurité au Travail. Un document unique doit ainsi retranscrire les résultats de l’évaluation des risques. Celui-ci devra être mis à jour au moins de façon annuelle ou à chaque modification d’une unité de travail et devra être utilisé pour élaborer un programme annuel de prévention des risques.
Le Maire présente à l’assemblée deux propositions de prestataires susceptibles d’accompagner la collectivité dans sa démarche d’élaboration du Document Unique :

- le cabinet QUORUS (Rennes)


 : 5 000 euros

- le Centre de Gestion des Côtes d’Armor 
:  2 500 euros 

La prestation proposée est similaire, à savoir une assistance à la rédaction du Document d’évaluation des risques professionnels par le biais d’un comité de pilotage comprenant des élus, des ACMO (agents chargés de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité) et des agents. 
Le Maire ajoute que le F.N.P. (Fonds National de Prévention) est en mesure de prendre en charge la totalité des charges inhérentes à ce dossier (coût du prestataire + valorisation du temps passé par les agents sur le dossier), et ce de façon assurée pour toutes les demandes de financement présentées avant le 31 décembre 2010.
Entendu l’exposé ci-dessus,
VU les tarifs proposés,

Considérant que le Centre de Gestion fournit à l’appui de sa mission un outil informatique évolutif et les moyens d’une politique de prévention pérenne par l’existence de ses services  Santé/Hygiène et médecine professionnelle,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE de confier au Centre de Gestion des Côtes d’Armor l’élaboration du Document Unique de la commune selon le niveau d’intervention 2,

- SOLLICITE le Fonds National de Prévention pour l’aide au financement de cette étude,

- CHOISIT par ailleurs de faire appel à un A.C.F.I. (Agent chargé de la fonction d’inspection) du Centre de Gestion des Côtes d’Armor,

- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces et conventions inhérentes à ce dossier.

DIVERS :

 - Monsieur Maurice Boixière informe l’assemblée que le comité de rédaction mis en place pour l’édition d’un bulletin d’informations « hors série » s’est réuni dernièrement. Il présente le sommaire envisagé pour ce bulletin et précise que celui-ci devrait paraître fin juin.

- Madame Jeanine Rouxel souhaite qu’un entretien du puits et du lavoir de Coët Cantel soit entrepris. Elle signale par ailleurs quelques arbres tombés dans la vallée du Val Hervelin. Monsieur Pierre Chouin indique que ces arbres sont assez difficiles à extraire du site et peuvent être laissés sur place puisque ne gênant pas le cheminement piétonnier.

- Inauguration du terrain synthétique et Tournoi EUROPOUSSINS : Monsieur Jean-François Lorée présente la 15ème édition du Tournoi Europoussins qui se déroulera les 5 et 6 juin prochains, dans lequel sont engagées 48 équipes représentant 8 nationalités. La manifestation débutera par le défilé des enfants dans les rues du Bourg le samedi matin à 10h et le coup d’envoi de la compétition sera donné 13h30. 
Ce même samedi, dans le cadre du tournoi, le Maire rappelle que la commune inaugurera son nouveau terrain synthétique à partir de 17h30.

Monsieur Lorée invite par ailleurs les conseillers à rejoindre le Foyer du Stade le dimanche à 12h30 pour un cocktail.
- Travaux scolaires : Le Maire informe l’assemblée qu’une réunion d’adjoints vient de se tenir en Mairie, à laquelle étaient conviés l’Inspecteur de l’Education Nationale, le Directeur de l’Ecole et un collègue, le Président des parents d’élèves et un membre de son association. L’objet était de faire le point sur le dossier de restructuration du groupe scolaire pour lequel il semblait subsister au niveau du Conseil d’Ecole quelques interrogations notamment en matière de sécurité et mise aux normes. 
Le Maire rappelle que le dossier de demande de permis de construire est actuellement à l’instruction et qu’il est désormais important d’établir le document définitif qui servira à la consultation des entreprises.

Ainsi, au terme des échanges, il est convenu de prévoir au cahier des charges une mise en réseau des postes informatiques de l’école. Par ailleurs, le maître d’œuvre ira repérer les quelques menuiseries usagées, dont le remplacement sera inclus dans les travaux de rénovation.








Séance close à 23h
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